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Lyon, le 25 juin 2003

Les directions de TERAA, SERAA et St Alban ont affiché, une nouvelle fois, un mépris souverain à l’égard des représentants du personnel  tout au long de la séance de la commission secondaire du personnel.

· Les directions reconnaissent le professionnalisme des agents au mois de Juin et ne les reclassent qu’au 1er Juillet.

· Pour ce qui concerne les taux de service actif, il vaut mieux être directeur RH à St Alban que jeune cadre en 2X8 à SERAA. Après plus d’une heure et demie de débat sur de nombreux cas concrets la direction a balayé d’un revers de main les demandes unanimes des OS sans justification réelle et sérieuse.

· L’ADP (Appréciation du Professionalisme), mise en place par la direction contre l’avis des organisations syndicales, nous avait été présentée comme la panacée devant régler tous les problèmes de reconnaissance du professionnalisme et gommer ainsi toutes les injustices. Aujourd’hui les directions n’ont pas peur de déclarer que bien que l’agent ait acquis toutes les compétences requises pour passage au GF supérieur dans le plage, il ne sera reclassé que si les objectifs de masse salariale définis par ces mêmes directions le permettent.

· Toutes les requêtes étudiées sont rejetées avec des arguments fantaisistes et sans tenir compte des avis unanimes des représentants du personnel élus.

· Examen des JTS depuis 5 ans dans leur GF d’embauche : les textes prévoient que les JTS doivent être reclassés dans les 5 ans qui suivent leur embauche, sinon une argumentation motivée doit être fournie aux représentants du personnel explicitant les difficultés qui conduisent à cet état de fait. Deux cas étaient examinés à cette CS, pour le premier la direction a argué d’un manque d’autonomie et de compétences pour le reclasser en GF 9 alors que, dans le même temps, il a obtenu 3 NR ! Pour le deuxième cas, la direction reconnaît que cet agent à toutes les compétences requises. D’ailleurs il est même apte sur plusieurs postes dans la plage 9/11. Réglementairement cette pièce aurait dû être présentée au plus tard à la CS de décembre 2002. L’ensemble des organisations syndicales ont exigé son reclassement au 1er octobre 2002. Malgré cela la direction refuse de le reclasser en GF 9.

Pour nous, toutes ces décisions iniques sont le fait du prince. Pour la direction ce sont des actes de management.

Devant autant de mépris pour la représentation du personnel l’ensemble des délégations syndicales a quitté la séance. En guise d’ultime provocation le président Alibert a annoncé qu’il fera un constat de carence et que les directeurs prendront leurs décisions sans consultation. Comme si les faits relatés ci-dessus pouvaient nous laisser penser qu’ils avaient une quelconque capacité à nous écouter.

